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Texte de la question

M. Loïc Kervran interroge M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur le déploiement des deux
heures hebdomadaires supplémentaires de sport en collège. Depuis la rentrée de septembre, 700 collèges sont
engagés, grâce à un partenariat avec un club ou une association de proximité, dans le déploiement progressif des
deux heures supplémentaires de sport en plus des cours d'éducation physique et sportive dispensés à tous les élèves.
Toutefois les retours des établissements dans le département du Cher tendent à montrer que très peu d'élèves
bénéficient effectivement de ces heures supplémentaires au collège, même dans les établissements participants. Au
vu de l'importance de l'activité sportive en matière de santé publique, M. la député aimerait connaître les chiffres à
disposition du ministère concernant le nombre d'élèves sur le territoire national bénéficiant réellement de ces heures
de sport supplémentaires ainsi que les éventuelles perspectives de généralisation du dispositif à l'ensemble des
collèges de France.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE14058
http://www.tcpdf.org

